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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la 

loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 200 4-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, 

ainsi qu�à celles de la RØsolution MSC 255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale 

(OMI) adoptØe le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques 

recommandØes applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident 

de mer (Code pour les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer 

des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en 

tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à 

des interprØtations erronØes. 
 



Page 4 sur 28 

�

�
�

�

�

�� ��������	����� ��������

�� ��������� ��������

�� �	����� ��������

�� �����	 �� ��������

!� "	���#����$���������������	�	������ ��������

�� 	�	%&��� ��������

'� �&��(���� ������)�

)� ����**	�$	������ ������) 

�

�
 

	�������
 
 
A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CODIS : Centre OpØrationnel DØpartemental d�Incendie et de Secours 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

DAHMAS : Dispositif d�Alarme d�Homme à la Mer et d�Action s de Sauvetage 

DUP : Document Unique de PrØvention 

MSC : ComitØ de SØcuritØ Maritime (Maritime Safety Comittee) 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

PLB : Balise de dØtresse personnelle (Personal locator beacon) 

SAMU : Service d�Aide MØdicale d�Urgence 

SDIS : Service DØpartemental d�Incendie et de Secours 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux 

UMS : SystŁme de jaugeage universel (Universal Measurement System) 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 

VHF : TrŁs hautes frØquences (Very High Frequency) 

VMS : SystŁme de surveillance des navires par satellite 
  (Vessel Monitoring System) 
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Le 27 janvier 2010 en fin de matinØe, le navire de pŒche KALON BREIZ signale au 

CROSS Corsen qu�il vient de rØcupØrer le corps d�un homme, à 3 milles à l�Est de Paimpol. Il 

s�agit du patron du coquillier BON RETOUR qui pŒchait seul la coquille Saint-Jacques à bord 

de son navire. MalgrØ les secours prodiguØs par l�Øquipage du KALON BREIZ et par le SAMU, 

la victime ne peut Œtre rØanimØe. Le BON RETOUR ayant ØtØ repØrØ peu aprŁs par un autre 

navire de pŒche, il est remorquØ jusqu�au port de Pors Even (Commune de Ploubazlanec). 

 
�� ���������

 
Le patron du BON RETOUR pratique la pŒche à la coquille Saint-Jacques en 

solitaire, à l�ancienne. Son navire, non pontØ et de construction traditionnelle en bois, tracte 

une seule drague « bretonne » relevØe au moyen d�un cabestan ; il venait de reprendre son 

activitØ de pŒche depuis 3 jours aprŁs une pØriode de congØs. La dØcision n° 027/2010 du 

25 janvier 2010 du ComitØ RØgional des PŒches Maritimes et des Elevages Marins de 

Bretagne, fixe le calendrier et les horaires pour la pŒche des coquilles Saint-Jacques sur le 

gisement principal (secteur Saint-Brieuc) pour les mois de fØvrier et mars 2010. 

ConformØment à cette dØcision, le BON RETOUR Øtait autorisØ à draguer la coquille Saint-

Jacques entre 10h00 et 10h45 le mercredi 27 janvier 2010. 
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Le BON RETOUR est une embarcation ouverte, à barre franche, part iellement 

pontØe sur l�avant. Il est grØØ d�une corne de charge pour vider la drague et d�un cabestan 

hydraulique pour la virer. C�est une construction classique en bois de 1969 qui n�a subi 

depuis sa mise en service aucune transformation notable ; seuls des travaux de 

remplacement ont ØtØ rØalisØs à l�identique ; le propriØtaire n�a pas changØ depuis la 

construction du navire et n�a pas fait Øvoluer son armement. 
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Ses caractØristiques principales sont les suivantes : 

��N° d�immatriculation : PL 333158 ; 

��Longueur hors tout : 6,38 m ; 

��Largeur : 2,56 m ; 

��Hauteur du plancher à la lisse :   de 0,80 m à 1,00  m ; 

��Puissance : 29 kW ; 

��Jauge brute en tx : 3,66 tx ; 

��Jauge Londres en UMS : 3,12 (calculØe) ; 

��CatØgorie de navigation : 4Łme au dØpart de Pors Even ; 

��Zone SMDSM : A1. 

 

Son permis de navigation est valide jusqu�au 27 octobre 2010. 
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 Afin de disposer de tous les ØlØments matØriels ayant conduit à l�accident, le 

BEAmer a sollicitØ l�intervention du SDIS 22 et du Service des Phares et Balises pour 

localiser et rØcupØrer la drague à coquilles du BON RETOUR, restØe au fond de l�eau. Cet 

engin de pŒche a ØtØ rØcupØrØ le 26/02/10 par le navire des Phares et Balises TRAHILLION de 

LØzardrieux aprŁs avoir ØtØ localisØ par un pŒcheur professionnel. 

 
3.2.1.  La drague 

 
Le BON RETOUR pŒche au moyen d�une drague à volet dØnommØe « drague 

bretonne ». Cet engin, d�un poids de 155 kg et d�une ouverture de 0,36 m x 1,50 m, se compose 

d�une flŁche en acier (dØnommØe localement « braquet »), d�un volet plongeur ou dØpresseur, 

d�une lame à dents et d�une poche.  

 

La poche, dite « coiffe » est constituØe d�une partie supØrieure en filet polypropylŁne, 

et d�une partie infØrieure composØe d�un tablier d�anneaux mØtalliques. Une pantoire se 

terminant par une patte d�oie, permet de vider la poche. L�extrØmitØ de la fune est reliØe à 

l�organeau du braquet par un Ømerillon. 
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3.2.2.  Technique de pŒche 

  
 Le patron Øtant toujours seul à bord, il n�existe pas de tØmoignages visuels sur la 

mise en �uvre de la drague à bord du BON RETOUR. NØanmoins, l�observation des 

Øquipements du navire et le tØmoignage de marins pŒcheurs ayant pratiquØ ce mØtier « à 

l�ancienne » permettent de dØduire la procØdure suivante : 

  

 Filage de la drague  

 

 La drague est disposØe sur un 

chaumard à rouleaux d�environ 1 mŁtre 

de long, situØ sur le côtØ tribord du 

navire. Le braquet, dont l�organeau est 

reliØ à la fune par un Ømerillon, repose à 

l�intØrieur du navire. GØnØralement, un 

bout en polypropylŁne permet le 

saisissage du braquet à un point fixe à 

bord pour Øviter que la drague ne puisse 

riper et se retrouver à l�eau.  

 

 La prØsence de plusieurs cordages sur le plancher du BON RETOUR permet de 

supposer que l�un d�entre eux a pu servir à cet usa ge. NØanmoins, ce point n�a pu Œtre 

confirmØ ; la lame à dents, le volet et la poche restent à l�extØrieur, en butØe sur le rouleau 

du chaumard. 

 

 La fune passe sous un galet de renvoi, puis est tournØe sur la poupØe du 

cabestan. Avant la mise à l�eau, un cabillot en aci er (dØnommØ localement « souris ») est 

mis en place sur le plat bord au droit du chaumard pour servir à guider la fune pendant le 

trait. A la mise à l�eau, le patron, Øtant seul, doit dessaisir la drague, soulever le braquet puis 

le pousser tout en contrôlant à la main le filage d e la fune. Cette opØration se fait 

probablement à trŁs faible vitesse, voire navire st oppØ. Lorsque la longueur de fune filØe est 

jugØe suffisante, elle est tournØe à un taquet. La durØe d�un trait est de 10 minutes environ. 

 

 Relevage de la drague 

 

 L�hØlice est dØbrayØe. Le navire Øtant stoppØ, la fune est larguØe du taquet et 

tournØe sur la poupØe du cabestan, qui est ensuite embrayØ. La « souris » ayant ØtØ enlevØe 

et posØe à part, la drague est virØe jusqu�à-ce que  les dents viennent se bloquer sur le 

rouleau supØrieur du chaumard , le « braquet » se trouve alors à l�intØrieur de l�embarcation. 
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 Le patron a ensuite le choix entre deux 

man�uvres : 

1. La fune est tournØe sur un taquet et le 

braquet est assurØ ; puis la fune est 

choquØe et le braquet peut alors reposer 

sur le plancher. 

2. La fune est choquØe et le braquet vient 

reposer sur le plancher sous l�effet de son 

poids ; le braquet est ensuite assurØ. 

 

 RØcupØration des captures  

 

 Le principe est de relever la poche au moyen du 

cartahu de la corne de charge, appelØ localement palan, de 

façon à la vider sur le plancher au niveau du braqu et. 

 

      A bord du BON RETOUR  il s�agit d�une man�uvre 

courante constituØe d�un cordage en polypropylŁne ØquipØ 

d�un croc à une extrØmitØ. DŁs que la drague est assurØe, le 

patron doit accrocher le palan à la pantoire fixØe sur le cul de 

la poche. 

 

      Le navire Øtant pourvu d�un mât et d�une corne 

de charge, la man�uvre courante passe d�abord par u ne 

poulie situØe à l�extrØmitØ de la corne, puis elle 

redescend au pied du mât et passe par une poulie de  

renvoi vers la poupØe du cabestan. La poche Øtant 

hissØe, elle se vide sur le plancher. Elle est ensuite 

redescendue le long du bord et le patron doit de nouveau 

se pencher à l�extØrieur pour dØcrocher la man�uvre  et 

l�amarrer à bord. 

 

 Traitement des captures  

 

 Le poids de coquilles pŒchØes à chaque trait peut Œtre ØvaluØ entre 40 et 50 kg. Le 

patron Øtant seul à bord et la durØe autorisØe de pŒche Øtant courte, il est vraisemblable que la 

drague est remise à l�eau dŁs la poche vidØe. Le travail de tri se fait alors peut-Œtre durant le trait, 

probablement navire barre amarrØe, puisqu�il n�est pas ØquipØ de pilote automatique. Les coquilles 

commercialisables sont stockØes dans des sacs placØs sur le plancher à l�avant du navire. 
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Le marin Øtait seul à bord. Patron du BON RETOUR depuis 1976, il dØtenait les 

qualifications requises pour cette fonction. Il avait passØ sa visite mØdicale le 06 juillet 2009 

et avait ØtØ dØclarØ apte physiquement sous rØserve du port de verres correcteurs. 
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 L�accident Øtant survenu en l�absence de tout tØmoin, la chronologie a ØtØ 

reconstituØe à partir des dØclarations des patrons des navires de pŒche ayant assistØ le BON 

RETOUR et à partir de la vitesse que ce navire pouvait at teindre dans des conditions 

normales de navigation. 

 
 Le 27 janvier 2010, vers 09h30 le patron du BON RETOUR quitte son mouillage 

situØ dans l�anse de Pors Even. 

 

 Vers 09h55, le navire est sur sa zone de pŒche dans le Nord-Est du Grand Mez de 

Goºlo. 

 

 A�10h00, le BON RETOUR commence à draguer la coquille Saint-Jacques. 

 

 A 10h45, 200 kg de coquilles sont dØjà à bord soit 5 à 6 t raits et environ une 

cinquantaine de kilos de moins que la marØe ordinaire du patron. 

 

 Vers 11h05, le coquillier KALON BREIZ faisant route de l�Est vers Pors Even 

remarque un cirØ flottant sur bâbord et quelques instants plus tard note l�absence du patron 

à bord du BON RETOUR. 

 

 Vers 11h10, le KALON BREIZ revenu à la position du cirØ, dØcouvre et hisse à son 

bord le corps inanimØ du patron du BON RETOUR ØquipØ de son cirØ (vareuse et cotte), de 

gants et bottes mais pas de VFI. 

 

 Vers 11h11, aprŁs avoir ouvert les vŒtements de la victime, le matelot du KALON 

BREIZ entreprend un massage cardiaque. 
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  A 11h17, le KALON BREIZ informe le sØmaphore de BrØhat qui relaie au CROSS 

Corsen, lequel met en �uvre les secours et coordonn e l�opØration. 

 

 De 11h11 à 11h30, pendant que le KALON BREIZ fait route sur Pors Even, le 

massage cardiaque est pratiquØ sur la victime alternativement par le patron et son matelot. 

 

 Vers 11h30, l�Øquipe du SAMU est à bord du KALON BREIZ et continue la tentative 

de rØanimation. 

 

 Entre 11h30 et 11h35, le coquillier NEPTUNE prend en charge le BON RETOUR qui 

dØrive hØlice dØbrayØe et claire, cabestan tournant mais non garni et drague immergØe en 

pendant par le cul sur son palan de vidage.  

 

 Vers 11h35, aprŁs avoir filØ par le bout la fune et sectionnØ le palan pour 

abandonner la drague du BON RETOUR, le NEPTUNE commence le remorquage jusqu� à Pors 

Even. 

 

 A 11h40, mise en �uvre du bateau lØger de sauvetage des po mpiers. 

 

 A 12h20, le dØcŁs de la victime est constatØ à bord du KALON BREIZ par le mØdecin 

du SAMU. 

 

 Vers 12h30, le corps du patron du BON RETOUR est dØbarquØ au moyen du canot 

pneumatique du CODIS 22. 
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 Le tØmoignage du patron du NEPTUNE, navire de pŒche ayant ramenØ le BON 

RETOUR au port, permet d�estimer que l�accident s�est produit en fin de virage, soit avant que 

la poche ne soit vidØe, soit juste aprŁs. En effet, le patron du NEPTUNE a constatØ que le BON 

RETOUR Øtait stoppØ, moteur de propulsion en route et que la poupØe du cabestan tournait. 

La drague Øtait à l�eau, ne touchait pas le fond et Øtait suspendue au palan de la corne de 

charge par la pantoire servant à vider la poche. Le  patron du NEPTUNE a constatØ la 

prØsence d�une quantitØ de coquilles et de dØchets sur le plancher du BON RETOUR à 

l�aplomb du chaumard, correspondant à deux ou trois  traits. La « souris » n�Øtait pas en 

place sur le plat-bord. 
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  Sur la base de ces constatations, les hypothŁses suivantes peuvent Œtre 

ØchafaudØes : 

1 �  Le patron du BON RETOUR a pu Œtre victime d�un malaise au moment oø il Øtait 

penchØ par dessus bord et venait d�accrocher le palan de la pantoire de la drague. 

L�ØvØnement a aussi pu se produire au moment oø il se prØparait à larguer le croc 

de la pantoire, aprŁs avoir vidØ la poche. Sa chute sur l�engin de pŒche, qui n�Øtait 

pas ou Øtait insuffisamment saisi à bord, aurait alors entraînØ le ripage à la mer de 

ce dernier et de la victime. 

 Le ripage a pu Œtre favorisØ par la gîte du navire, rØsultant du poids accumulØ sur 

tribord et par le roulis dß à la houle. La pratique  de la drague à coquille Saint-

Jacques par une personne seule est une activitØ harassante en raison du poids de 

l�engin (155 kg) et du temps de pŒche limitØ (45 minutes). La durØe moyenne d�un 

trait Øtant infØrieure à 10 minutes, le patron doit s�efforcer de traiter ses captures 

aprŁs avoir filØ de nouveau la drague. La mise à l�eau impose de lever le braquet 

et de pousser la drague à l�extØrieur tout en contrôlant le filage de la fune. 

 De plus, l�opØration de relevage, de traitement des captures et les man�uvres à 

effectuer pour se positionner rapidement sur le lieu de pŒche nØcessitent des 

efforts physiques probablement assez intenses et continus durant 45 minutes. 

Sachant que le poids de captures retrouvØes à bord Øtait d�environ 200/250 kg, 

que chaque trait rapporte environ 50 kg de coquilles, qu�il dure 10 minutes et que 

la durØe de pŒche est de 45 minutes, il est probable que l�accident se soit produit à 

la fin du dernier trait, à un moment oø la victime avait accumulØ de la fatigue. 

NØanmoins, selon les tØmoignages de ses proches, le patron du BON RETOUR, âgØ 

de 57 ans, Øtait en trŁs bonne forme physique. Par ailleurs, aucune autopsie 

n�ayant ØtØ pratiquØe, la preuve d�un malaise prØcØdant la chute à la mer n�a pu 

Œtre apportØe. 

 

2 �  La coque en forme du BON RETOUR est en bois, bordØe de façon traditionnelle. La 

nature de sa coque et le poids des espars en bois massif en font un navire lourd et 

probablement rouleur. Le jour de l�accident, le plan d�eau Øtait soumis à une petite 

houle de Nord-Est. Il est donc Øgalement possible que l�accident se soit produit au 

moment oø, aprŁs avoir vidØ la poche de la drague, il Øtait penchØ par-dessus 

bord et se prØparait à larguer le croc de la pantoire. 

 Il n�a pas ØtØ trouvØ d�indices dØmontrant qu�un cordage permettant d�assurer la 

drague avait ØtØ mis en place. Durant sa man�uvre d e largage du palan, la 

victime aurait alors ØtØ entraînØe par un ripage de la drague, dØsØquilibrØe sous 

l�effet de la gîte du navire due au poids accumulØ sur tribord, combinØe à un 

mouvement de houle. La victime aurait ainsi chutØ à l�eau avec l�engin de pŒche. 
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  Le courant du palan n�Øtant pas amarrØ, la drague a coulØ immØdiatement. Elle est 

cependant restØe suspendue à la corne de charge, l�extrØmitØ de la man�uvre du 

palan s�Øtant coincØe dans le rØa de la poulie de renvoi, situØe à la base du mât. 

 La victime ne portait aucune aide à la flottabilit Ø. Par ailleurs, le BON RETOUR ne 

dispose pas d�Øquipement spØcifique permettant à une personne seule de 

remonter facilement à bord. NØanmoins, dans le passØ, la victime avait dØjà chutØ 

à la mer et s�Øtait hissØe à bord en prenant appui à la fois sur le talon de quille et 

sur le safran. 
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�  
� Le matin du 27 janvier 2010, le vent souffle du secteur Est force 2, la hauteur des 

vagues est faible, mais le plan d�eau est soumis à une petite houle rØsiduelle de Nord-Est. 

La visibilitØ est de 25 km. La tempØrature de l�eau est de 7° à 8°C. Les donnØes relatives à la 

marØe et au courant sont les suivantes : coefficient 51, heure de basse mer : 10h24, courant 

de 0,4 n�ud environ portant au Nord. Le BON RETOUR est seul dans sa zone de pŒche qui 

se situe au vent de la côte, à l�ouvert de l�anse d e Paimpol prŁs de l�îlot Lost Pic, sur des 

fonds de sept à dix mŁtres en moyenne. Le fond à ce t endroit est composØ de roches, de 

cailloux et de gravier. 
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Le dØcŁs du patron est constatØ à bord du KALON BREIZ malgrØ des tentatives de 

rØanimation. 

 
�� 	�	%&���

 
La mØthode retenue pour cette analyse a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment au Code pour la conduite des enquŒtes sur les 

accidents de l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC 255 (84). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• facteurs naturels ; 

• facteurs matØriels ; 

• facteur humain ; 

• autres facteurs. 
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• certain, probable ou hypothØtique ; 

• dØterminant ou aggravant ; 

• conjoncturel ou structurel ;�

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 
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6.1.1  La prØsence de houle 

 
Les conditions mØtØorologiques sont bonnes, mais le plan d�eau est soumis à une 

houle rØsiduelle de Nord-Est, qui devait faire rouler le BON RETOUR dont la coque est en 

forme. La prØsence de houle a pu favoriser le ripage de l�engin de pŒche non saisi et 

constituerait, dans ce cas, un facteur conjoncturel sous-jacent de l�accident. 

 
6.1.2  La tempØrature de l�eau de mer 

 
 La tempØrature de l�eau se situait entre 7° et 8°C . Le corps de la victime ayant ØtØ 

repØrØ à 11h05, il a sØjournØ au moins 25 voire 35 minutes dans l�eau si on considŁre que le 

dernier trait de drague venait de s�achever� Dans c es conditions, l�espØrance de vie d�une 

personne, tombØe à la mer sans Øquipement spØcifique, est trŁs limitØe (en moyenne, perte 

de conscience au bout de 30 minutes, dØcŁs au bout d�une heure ou deux, rØf. manuel 

IAMSAR). Par ailleurs, le patron n�Øtait pas bon nageur. 

 

 L�Øpuisement et le froid, avec une eau à 8°C, ont fortement compromis les 

chances de survie du marin tombØ à la mer. 

 

 En consØquence, on peut considØrer que la tempØrature de l�eau de mer a pu 

constituer le premier facteur aggravant des consØquences de l�accident. 

�
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6.2.1  Les caractØristiques du navire 

 

 La coque en forme et les lourds espars (mât et cor ne de charge en bois) font du 

BON RETOUR un navire probablement rouleur, favorisant ainsi le ripage de l�engin de pŒche 

non saisi. Cette caractØristique du navire constitue un facteur structurel sous-jacent de 

l�accident. 

 
6.2.2  L�absence à bord du navire de dispositif per mettant à un homme seul tombØ à 

l�eau, de remonter à bord 

 
 Le BON RETOUR ne disposait pas de dispositif spØcifique permettant à un homme 

seul tombØ à l�eau, de remonter facilement à bord. Cette carence de dispositif spØcifique 

constitue un facteur probable sous-jacent des consØquences de l�accident. 

 
�/�� "�0
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6.3.1  La pratique de la drague à coquilles Saint-J acques en solitaire 

 
 La prØsence d�un deuxiŁme homme d�Øquipage aurait permis de travailler dans de 

meilleures conditions de sØcuritØ, de rØcupØrer rapidement l�homme à la mer et de 

transmettre sans dØlai un message de dØtresse. Cette pratique de pŒche en solitaire, 

mettant en �uvre une lourde drague à coquilles, con stitue à la fois un facteur sous-jacent 

de l�accident et un facteur aggravant des consØquences de l�accident. 

 
6.3.2  L�absence de saisissage de la drague entraînant son ripage 

 
 Les enquŒteurs n�ont pas pu mettre en Øvidence l�existence d�un dispositif qui 

aurait permis d�empŒcher la drague de riper intempestivement à la mer aprŁs que le braquet 

ait ØtØ virØ et basculØ sur le plancher de l�embarcation. En effet, si une telle sØcuritØ existait 

et s�Øtait rompue au portage de son point fixe, elle aurait pu Œtre retrouvØe lors du relevage 

de la drague mais tel n�est pas le cas. NØanmoins, un doute subsiste, car cet ØlØment a pu 

Œtre entraînØ par la suite par les courants et ne signifie pas nØcessairement qu�il n�avait pas 

ØtØ mis en place. 
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  Il est fort probable que le dØfaut de saisissage de la drague, alors qu�elle Øtait à 

bord, a permis son ripage. Dans cette hypothŁse, une telle carence constitue alors un 

facteur dØterminant du ripage de la drague puis de la chute à la mer de  la victime. 
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6.4.1  La rØglementation particuliŁre de la pŒche à la coquille en Baie de Saint-Brieuc 

 
 La rØglementation professionnelle limite strictement la durØe de la pŒche. En l�espŁce, 

les 45 minutes de pŒche autorisØes ce jour là conduisent inØvitablement les Øquipages à 

travailler le plus vite possible, sans prendre toutes les prØcautions nØcessaires, comme arrimer 

la drague lorsqu�elle est à bord. L�empressement co nstitue trŁs probablement un facteur 

structurel sous-jacent de ce type d�accident. 

 
6.4.2  La technique de pŒche 

 
 La mØthode de pŒche dite localement « traditionnelle », consistant à travailler au 

cabestan et non pas au treuil pour virer par le côt Ø la drague, implique l�usage des deux 

mains et donc une gestuelle plus aboutie, pour en mŒme temps agir sur l�hØlice et la barre. 

De plus, le vidage de la drague implique qu�il soit frappØ au cul de celle-ci, une man�uvre 

courante pour la virer, et lui permettre de se vider par son ouverture. 

 

 Lorsque le braquet a ØtØ basculØ vers l�intØrieur sur le plancher de l�embarcation, 

ce dernier devrait en toute logique Œtre assurØ (cf. supra) avant que la tension de la fune ne 

soit relâchØe. En effet, l�Øquilibre de l�ensemble braquet et coiffe pleine sur les rouleaux ne 

peut Œtre qu�instable, du fait d�une part des rouleaux du chaumard eux mŒme, et d�autre part, 

du poids de la coiffe induisant une gîte dØsØquilibrante. 

 

 Un opØrateur se penchant alors sur l�ensemble pour crocher le palan sur la 

pantoire de vidage ne contribue en rien à amØliorer cet Øquilibre instable. L�opØration inverse 

pour larguer le palan semble moins dangereuse puisque la coiffe est vide, mais un coup de 

roulis inopinØ peut contribuer à rompre l�Øquilibre à ce moment.  

 

 La technique de pŒche elle-mŒme s�avŁre Œtre un facteur structurel dØterminant 

de l�accident. 
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6.4.3  L�absence de VFI 

 
 La victime ne portait pas de vŒtement à flottabilitØ intØgrØe (VFI). A l�approche de 

la victime inanimØe, l�Øquipage du KALON BREIZ a constatØ qu�elle flottait face dans l�eau. Le 

port d�un VFI aurait accru les chances de survie. L�absence de VFI constitue un facteur 

aggravant des consØquences de l�accident. 

 
'� �&��(����

 
1 -  Le patron du BON RETOUR, seul à bord de son navire, vient de remonter sa d rague 

à coquilles ; cela fait environ 40 minutes qu�il al terne les man�uvres, ce qui 

reprØsente un effort physique intense pour un homme seul ; il se prØpare à 

effectuer un dernier trait avant la fin du crØneau horaire autorisØ.  

2 -  La drague n�est probablement pas saisie, ou l�est insuffisamment. Sous l�effet du 

roulis et de la gîte du navire, elle ripe à la mer,  entraînant le patron.  

3 -  La premiŁre hypothŁse est que le patron a ØtØ victime d�un malaise au moment oø 

il mettait en place ou enlevait le croc de la pantoire de la drague ; puis il a ØtØ 

emportØ par l�engin de pŒche.  

4 -  La seconde hypothŁse suppose que le patron a ØtØ entraînØ par l�engin de pŒche 

au moment oø il mettait en place ou enlevait le croc de la pantoire de la drague. 

Une fois dans l�eau, il a pu Œtre victime d�une perte de conscience soit 

immØdiatement en raison du choc hypothermique dß à la faible tempØrature de 

l�eau de mer, soit quelques minutes plus tard. 

5 -  L�absence de port d�un VFI permettant de maintenir la tŒte hors de l�eau et d�un 

dispositif spØcifique pour remonter seul à bord, a pu contribuer au dØcŁs de la 

victime. 

 
)� ����**	�$	����� 

 
 Le BEAmer rappelle : 

 

)/�  L�obligation de port du VFI, dans les conditions fixØes par la rØglementation (dØcret 

n° 2007-1227 du 21 aoßt 2007). 
 



Page 19 sur 28 

)/�  Que, à bord des navires existants armØs par une personne seule, la mise en place 

d�un dispositif lui permettant de remonter à bord e n cas de chute à la mer, sera 

obligatoire à compter du 01/06/2011. Un tel disposi tif devrait Œtre installØ dans les 

meilleurs dØlais à bord de ces navires. 
 

 Le BEAmer recommande : 

 

 Aux patrons et armateurs à la pŒche : 

 

)/�  De ne pas pratiquer la pŒche aux arts traînants seul à bord d�un navire. 

 

)/�  D�installer à bord des navires armØs par un seul homme d�Øquipage, un systŁme 

DAHMAS approuvØ permettant l�envoi d�une alerte SMDSM de dØtresse prØcisant 

la chute à la mer du marin, dŁs que ce systŁme sera  mis sur le marchØ. Dans 

l�attente, il est recommandØ aux marins naviguant seuls, de porter sur eux un 

moyen de communication type VHF marine portable Øtanche et flottable ou balise 

SARSAT/COSPAS type PLB. 

 

)/!  Que les patrons seuls à bord de leurs navires, ne  se dispensent pas de procØder à 

une Øvaluation des risques liØs à leur propre sØcuritØ au travail et à l�Ølaboration 

d�un DUP. 

 

 A l�attention des fabricants de matØriels de radiocommunication : 

 

)/�  De dØvelopper et de mettre sur le marchØ un systŁme DAHMAS adaptØ à la 

navigation en solitaire, permettant l�envoi d�une alerte SMDSM de dØtresse 

prØcisant la chute à la mer d�un marin. 

 

A l�organisation professionnelle des pŒches maritimes et à l�administration 

chargØe du contrôle des pŒches : 

 

)/'  De mettre fin aux crØneaux horaires de pŒche à la coquille en Baie de Saint-

Brieuc, gØnØrateurs de nombreux accidents, au profit d�un autre dispositif 

permettant aux marins pŒcheurs de travailler sereinement tout en permettant les 

contrôles. L�attribution de quotas de captures par marin embarquØ et la mise en 

place de balises VMS à bord de ces navires pourrait  Œtre une alternative. 
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Aux centres de formation maritime et à l�administra tion assurant la tutelle de 

ces Øtablissements : 

 

)/)  de dØvelopper une culture gØnØrale de la sØcuritØ portant sur l�ensemble des 

risques relatifs à la sØcuritØ du travail rencontrØs à la mer, notamment lors des 

manoeuvres des engins de pŒche, et de former les futurs patrons et matelots à 

l�Ølaboration du DUP. 
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